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CHAPITRE I – JOUEURS
1.1 – Fautes passibles d'un avertissement 14 €
1.2 – Faute passible d'une exclusion suite à deux avertissements dans la rencontre :  · 1 match de suspension ferme automatique 20 €

1.3 – Conduite antisportive
Joueur ayant annihilé de manière irrégulière une occasion de but sans porter atteinte à l'intégrité physique de l'adversaire. 20 €
· 2 matchs de suspension ferme dont le match automatique.

1.4 – Faute grossière à l'encontre d'un joueur
Si cette faute occasionne une blessure, le joueur fautif est passible des sanctions figurant aux articles 1.13.II.A.a), 1.14.II.A.a) ou 1.15.II.A.a).
· 3 matchs de suspension ferme dont le match automatique 20 €

1.5 – Propos (ou gestes) excessifs ou déplacés
A – Au cours de la rencontre : · 1 match de suspension ferme automatique 20 €
B – En dehors de la rencontre : · 2 matchs de suspension ferme 37 €

1.6 – Propos ou gestes blessants
I – A l'encontre d'un officiel
1.6.I.A – Au cours de la rencontre : · 2 matchs de suspension ferme dont le match automatique 20 €
1.6.I.B – En dehors de la rencontre : · 3 matchs de suspension ferme 37 €

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducateur - dirigeant ou envers le public
1.6.II.A – Au cours de la rencontre : · 1 match de suspension ferme automatique 20 €
1.6.II.B – En dehors de la rencontre : · 2 matchs de suspension ferme 37 €

1.7 – Propos grossiers ou injurieux
I – A l'encontre d'un officiel
1.7.I.A – Au cours de la rencontre : · 4 matchs de suspension ferme dont le match automatique 23 €
1.7.I.B – En dehors de la rencontre : · 5 matchs de suspension ferme 38 €

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducateur - dirigeant ou envers le public
1.7.II.A – Au cours de la rencontre : · 3 matchs de suspension ferme dont le match automatique 23 €
1.7.II.B – En dehors de la rencontre : ·4 matchs de suspension ferme 38 €

1.8 – Gestes ou comportements obscènes
I – A l'encontre d'un officiel
1.8.I.A – Au cours de la rencontre : · 4 matchs de suspension ferme dont le match automatique 40 €
1.8.I.B – En dehors de la rencontre : · 5 matchs de suspension ferme 45 €

II – A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public
1.8.II.A – Au cours de la rencontre : · 3 matchs de suspension ferme dont le match automatique 40 €
1.8.II.B – En dehors de la rencontre : · 4 matchs de suspension ferme 45 €

1.9 – Menace(s) ou intimidation(s) verbale(s) ou physique(s)
I – A l'encontre d'un officiel
1.9.I.A – Au cours de la rencontre : · 7 matchs de suspension ferme dont le match automatique 55 €
1.9.I.B – En dehors de la rencontre : ·10 matchs de suspension ferme 65 €

II – A l'encontre d'un joueur - entraîneur – éducateur – dirigeant ou envers le public
1.9.II.A – Au cours de la rencontre : ·4 matchs de suspension ferme dont le match automatique 55 €
1.9.II.B – En dehors de la rencontre : ·6 matchs de suspension ferme 65 €

1.10 – Propos ou comportements racistes ou discriminatoires
·10 matchs de suspension ferme 150 €

1.11 – Bousculade volontaire
I – A l'encontre d'un officiel
1.11.I.A – Au cours de la rencontre : · 8 mois de suspension ferme dont le match automatique 150 €
1.11.I.B – En dehors de la rencontre : · 15 mois de suspension ferme. 200 €

II – A l'encontre d'un joueur– entraîneur – éducateur – dirigeant ou envers le public
1.11.II.A – Au cours de la rencontre : · 5 matchs de suspension ferme dont le match automatique 120 €
1.11.II.B – En dehors de la rencontre : · 7 matchs de suspension ferme 130 €

Tentatives de brutaltés et de coups
I – A l'encontre d'un officiel
 – Au cours de la rencontre : · 9 mois de suspension ferme dont le match automatique 150 €
 – En dehors de la rencontre : · 18 mois de suspension ferme. 200 €

II – A l'encontre d'un joueur– entraîneur – éducateur – dirigeant ou envers le public
 – Au cours de la rencontre : · 6 matchs de suspension ferme dont le match automatique 120 €
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 – En dehors de la rencontre : · 8 matchs de suspension ferme 130 €

1.12 – Crachat(s)
I – A l'encontre d'un officiel
1.12.I.A – Au cours de la rencontre : · 9 mois de suspension ferme dont le match automatique 150 €
1.12.I.B – En dehors de la rencontre : · 18 mois de suspension ferme. 200 €

II – A l'encontre d'un joueur– entraîneur – éducateur – dirigeant ou envers le public
1.12.II.A – Au cours de la rencontre : · 6 matchs de suspension ferme dont le match automatique 130 €
1.12.II.B – En dehors de la rencontre : · 8 matchs de suspension ferme 140 €

1.13 – Brutalité(s) ou Coup(s) n'occasionnant pas une blessure ou entraînant une blessure constatée 
par certificat médical sans incapacité temporaire de travail (ITT).
I- A l'encontre d'un officiel
1.13.I.A – Au cours de la rencontre : · 2 ans de suspension ferme dont le match automatique 220 €
1.13.I.B – En dehors de la rencontre : · 3 ans de suspension ferme 250 €

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducateur - dirigeant ou envers le public
1.13.II.A – Au cours de la rencontre : 
a) A l'occasion d'une action de jeu :  · 4 matchs de suspension ferme dont le match automatique 120 €
b) En dehors de toute action de jeu : · 7 matchs de suspension ferme dont le match automatique 170 €

1.13.II.B – En dehors de la rencontre : · 10 matchs de suspension ferme 220 €

Acte de brutalité ou coup constaté par certificat médical
I – A l'encontre d'un officiel
 – Au cours de la rencontre : · 3 ans de suspension ferme dont le match automatique 220 €
 – En dehors de la rencontre : · 5 ans de suspension ferme. 250 €

II – A l'encontre d'un joueur– entraîneur – éducateur – dirigeant ou envers le public
 – A l'occasion d'une action de jeu : · 5 matchs de suspension ferme dont le match automatique 120 €
 – En dehors de toute action de jeu :  : · 8 matchs de suspension ferme 170 €

 – En dehors de la rencontre : · 12 matchs de suspension ferme 220 €

1.14 – Brutalité(s) ou Coup(s) occasionnant une blessure dûment constatée par certificat médical entraînant une ITT 
(au sens de la Sécurité Sociale) inférieure ou égale à 8 jours.
I – A l'encontre d'un officiel
1.14.I.A – Au cours de la rencontre : · 7 ans de suspension ferme dont le match automatique. 280 €
1.14.I.B – En dehors de la rencontre : · 9 ans de suspension ferme. 350 €

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducateur - dirigeant ou envers le public
1.14.II.A – Au cours de la rencontre :
a) A l'occasion d'une action de jeu : · 9 matchs de suspension ferme dont le match automatique 140 €
b) En dehors de toute action de jeu : · 1 an de suspension ferme dont le match automatique 200 €

1.14.II.B – En dehors de la rencontre : · 2 ans de suspension ferme 250 €

1.15 – Brutalité(s) ou coup(s) occasionnant une blessure dûment constatée par un certificat médical entraînant une ITT
 (au sens de la Sécurité Sociale) supérieure à 8 jours.
I 15.I – A l’encontre d'un officiel
1.15.I.A – Au cours de la rencontre : · 9 ans de suspension ferme dont le match automatique. 400 €
1.15.I.B – En dehors de la rencontre : · 13 ans de suspension ferme. 500 €

1.15.II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur - éducateur - dirigeant ou envers le public
1.15.II.A – Au cours de la rencontre :
a) A l'occasion d'une action de jeu : · 15 matchs de suspension ferme dont le match automatique 280 €
b) En dehors de toute action de jeu : · 3 ans de suspension ferme dont le match automatique 330 €

1.15.II.B – En dehors de la rencontre : · 5 ans de suspension ferme. 380 €

CHAPITRE II – ENTRAÎNEURS, ÉDUCATEURS, ARBITRES, DIRIGEANTS ET PERSONNEL MÉDICAL

Toutes les interdictions mentionnées dans le présent chapitre impliquent obligatoirement celles :
1) de jouer
2) d'être présent sur le banc de touche et dans le vestiaire des arbitres
3) d'assurer toutes fonctions officielles dont notamment celles visées à l'article 150 des Règlements Généraux.
2.1 – Conduite inconvenante
2.1.A – Au cours de la rencontre : · Rappel à l'ordre
2.1.B – En dehors de la rencontre : · 1 match de suspension ferme 22 €

2.2 – Conduite inconvenante répétée
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2.2.A – Au cours de la rencontre : · 1 match de suspension ferme 38 €
2.2.B – En dehors de la rencontre : · 2 matchs de suspension ferme 42 €

2.3 – Propos (ou gestes) excessifs ou déplacés
2.3.A – Au cours de la rencontre : · 2 matchs de suspension ferme 38 €
2.3.B – En dehors de la rencontre : · 3 matchs de suspension ferme 42 €

2.4 – Propos ou gestes blessants
I – A l'encontre d'un officiel
2.4.I.A – Au cours de la rencontre : · 3 matchs de suspension ferme 42 €
2.4.I.B – En dehors de la rencontre : · 4 matchs de suspension ferme 46 €

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducateur - dirigeant ou envers le public
2.4.II.A – Au cours de la rencontre : · 2 matchs de suspension ferme 22 €
2.4.II.B – En dehors de la rencontre : · 3 matchs de suspension ferme 38 €

2.5 – Propos grossiers ou injurieux
I – A l'encontre d'un officiel
2.5.I.A – Au cours de la rencontre : · 8 matchs de suspension ferme 40 €
2.5.I.B – En dehors de la rencontre : · 12 matchs de suspension ferme 44 €

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducateur - dirigeant ou envers le public
2.5.II.A – Au cours de la rencontre : · 4 matchs de suspension ferme 24 €
2.5.II.B – En dehors de la rencontre : · 8 matchs de suspension ferme 40 €

2.6 – Gestes ou comportements obscènes
I– A l'encontre d'un officiel
2.6.I.A – Au cours de la rencontre : · 3 mois de suspension ferme 58 €
2.6.I.B – En dehors de la rencontre : · 4 mois de suspension ferme 120 €

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducateur - dirigeant ou envers le public
2.6.II.A – Au cours de la rencontre : · 10 matchs de suspension ferme 40 €
2.6.II.B – En dehors de la rencontre : · 3 mois de suspension ferme 45 €

2.7 – Menace(s) ou intimidation(s) verbales ou physique(s)
I – A l'encontre d'un officiel
2.7.I.A – Au cours de la rencontre : · 5 mois de suspension ferme 140 €
2.7.I.B – En dehors de la rencontre : · 6 mois de suspension ferme 200 €

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur - éducateur – dirigeant ou envers le public
2.7.II.A – Au cours de la rencontre : · 14 matchs de suspension ferme 60 €
2.7.II.B – En dehors de la rencontre :· 5 mois de suspension ferme 120 €

2.8 – Propos ou comportements racistes ou discriminatoires : ·
 5 mois de suspension ferme 250 €

2.9 – Bousculade volontaire – Tentative de coup(s)
I – A l'encontre d'un officiel
2.9.I.A – Au cours de la rencontre : ·10 mois de suspension ferme 250 €
2.9.I.B – En dehors de la rencontre : · 18 mois de suspension ferme 300 €

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducateur - dirigeant ou envers le public
2.9.II.A – Au cours de la rencontre :  · 12 matchs de suspension ferme 140 €
2.9.II.B – En dehors de la rencontre : · 4 mois de suspension ferme 200 €

Tentatives de brutaltés et de coups
I – A l'encontre d'un officiel
 – Au cours de la rencontre : · 1 an de suspension ferme dont le match automatique 250 €
 – En dehors de la rencontre : · 2 ans de suspension ferme. 300 €

II – A l'encontre d'un joueur– entraîneur – éducateur – dirigeant ou envers le public
 – Au cours de la rencontre : ·4 mois de suspension ferme dont le match automatique 140 €
 – En dehors de la rencontre : · 6 mois de suspension ferme 200 €

2.10 – Crachat(s)
I – A l'encontre d'un officiel
2.10.I.A – Au cours de la rencontre : · 1 an de suspension ferme 200 €
2.10.I.B – En dehors de la rencontre : · 2 ans de suspension ferme 280 €

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducateur - dirigeant ou envers le public
2.10.II.A – Au cours de la rencontre : · 4 mois de suspension ferme. 140 €
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2.10.II.B – En dehors de la rencontre : · 6 mois de suspension ferme 200 €

2.11 – Brutalité(s) ou Coup(s) n'occasionnant pas une blessure sans incapacité temporaire de travail (ITT).
I- A l'encontre d'un officiel
2.11.I.A – Au cours de la rencontre : · 3 ans de suspension ferme. 250 €
2.11.I.B – En dehors de la rencontre : · 4 ans de suspension ferme. 300 €

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducateur - dirigeant ou envers le public
2.11.II.A – Au cours de la rencontre : · 6 mois de suspension ferme. 200 €
2.11.II.B – En dehors de la rencontre : · 1 an de suspension ferme. 280 €

Acte de brutalité ou coup constaté par certificat médical
I- A l'encontre d'un officiel
 – Au cours de la rencontre : · 4 ans de suspension ferme dont le match automatique 250 €
 – En dehors de la rencontre : · 6 ans de suspension ferme. 300 €

II – A l'encontre d'un joueur– entraîneur – éducateur – dirigeant ou envers le public
 – A l'occasion d'une action de jeu : · 9 mois de suspension ferme dont le match automatique 200 €
 – En dehors de toute action de jeu : · 9 mois de suspension ferme dont le match automatique 280 €

 – En dehors de la rencontre : · 18 mois de suspension ferme 280 €

2.12 – Brutalité(s) ou coup(s) occasionnant une blessure dûment constatée par certificat médical entraînant une ITT 
(au sens de la Sécurité Sociale) inférieure ou égale à 8 jours.
I - A l'encontre d'un officiel
2.12.I.A – Au cours de la rencontre : · 8 ans de suspension ferme. 400 €
2.12.I.B – En dehors de la rencontre : · 10 ans de suspension ferme. 600 €

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducateur - dirigeant ou envers le public
2.12.II.A – Au cours de la rencontre : · 2 ans de suspension ferme. 280 €
2.12.II.B – En dehors de la rencontre : · 4 ans de suspension ferme. 380 €

2.13 – Brutalité(s) ou coup(s) occasionnant une blessure dûment constatée par un certificat médical entraînant une ITT
 (au sens de la Sécurité Sociale) supérieure à 8 jours.
I – A l'encontre d'un officiel
2.13.I.A – Au cours de la rencontre : · 10 ans de suspension ferme. 600 €
2.13.I.B – En dehors de la rencontre : · 15 ans de suspension ferme. 1 000 €

II – A l'encontre d'un joueur– entraîneur - éducateur – dirigeant ou du public
2.13.II.A – Au cours de la rencontre : · 5 ans de suspension ferme. 400 €
2.13.II.B – En dehors de la rencontre : · 7 ans de suspension ferme. 600 €

AMENDES ET FRAIS COMPLEMENTAIRES
Récidives : 
Suspension ferme ou rencontre à huis clos : 200 €
Frais de dossier
. Expulsion joueur ou supension ferme jusqu'à 3 matches 25 €
. Expulsion joueur ou supension ferme de plus de 3 matches 40 €
. Expulsion dirigeant ou supension ferme : 40 €
. Autre dossier disciplinaire 40 €
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